
 

Comité de Bourgogne de tarot 

 

 

 

Compte-rendu de la réunion de l'assemblée générale du 10 juin 2023 à 16h30 

 

Le club de St-Firmin a donné procuration à Robert LAVIGNE et le club de Branges a donné 

procuration à Nathalie ROZAND du club de Sornay 

 

Allocution du Président 

 

Bonjour à tous 

Je vous remercie de votre présence. 

Nous allons commencer cette réunion par une minute de silence pour ceux qui nous ont trop vite 

quitté en cours de saison. 

*Cette saison a été d’un bon cru. En adulte : 6 podiums et en jeune : 5 podiums dont un titre de 

champion de France. 

*Une grande satisfaction avec le regain de licences, qui est en légère augmentation +16 (375 contre 

359 la saison précédente). 

*Suite à une demande de certain club, pour finir plus tôt les championnats, les décisions suivantes 

sont en cours de réflexion : 

- Pour les compétitions duplicaté, le changement d’horaire est difficilement envisageable (une 

séance durant au minimum 5h00). 

-Pour les libre x 4, x 2 et libre individuel. 

Début des tournois à 13h30 au lieu de 14h00 

Nous pourrions faire 5 x 5 donnes, la 1ère séance se terminerait vers 17h15 et dans la foulée nous 

attaquerions la 2ème séance, nous ferions 3 x 5 donnes avant le repas. Fin des jeux l’après-midi 

19h15. Début des parties le soir 20h45-21h00, 2 x 5 donnes. Fin du concours 22h45 résultat vers 

23h15. 

-La coupe de Bourgogne se jouerait un samedi et non plus un dimanche. Début des parties 13h30. 

L’après-midi 4 x 8 donnes puis repas. Le soir 2 x 8 donnes, fin du concours 22h30 résultat 23h00 et 

nous aurions le dimanche en famille. 

*Du point de vue discipline, deux problèmes cette saison : un départ en cours de jeux (sanction déjà 

en application) et à la coupe de Bourgogne non- respect des arbitres (expulsion du joueur et 

sanction à venir). 

 

Je remercie tous les présidents de club, les bénévoles et l’équipe qui m’entoure sans qui le comité 

n’existerait pas. 

 

Bonnes vacances. 

 

Le président. 

Patrick DURAND. 

 

Les résultats : 

Individuel senior à Porte les Valence : Vice-champion de France Jean-Jacques BLANDIN 

Libre x 4 à Ouistreham : 3ème Hubert GRILLARD , Jean-Marc RAVE, Jean-Luc BAUJARD et Joel 

VINCENT 

Coupe de France à Lons le Saunier : 3ème Patrick CLAR, Jean-Pierre BOULEY, Yvan 

KETCHEDJY, Jacques GAUDILLIERE et Pascal JAILLOUX. 

Libre x 2 à Aix les Bains : 3ème Patrice NOTON et Daniel DEGRANGE. 



Quadrette D1 à Vichy : Pas de formation Bourguignonne en finale. 

Quadrette D2 à Vichy : 4ème Gilbert FLACELIERE, Christian POULLEAU, Philippe BAGNARD et 

Fred COULON. 

Quadrette D3 à Vichy : 6ème Pascal MAIZIERE, Thierry AUBLANC, Fabien ALLOIN et Fabrice 

MAMESSIER. 

Libre senior à Ales : 7ème Jacques ROUSSEAUX 

Libre à Pontarlier : 8ème Patrick DURAND 

Individuel open à Lons le Saunier : 7ème Pascal GUERIN 

Individuel 1ère série à Lons le Saunier : 19ème Jérôme JACQUET 

Individuel 2ème série à Lons le Saunier : 3ème Jacques ROUSSEAUX 

Individuel promotion à Lons le Saunier : 6ème Aurélien CARVALHO 

Triplette D1 à Vichy : 10ème Eric BAJARD, Fabrice QUILLARD et Paul VILLIERS 

Triplette D2 à Vichy : 7ème Robert LAVIGNE, Didier MARINGUE et Olivier MONIN. 

Triplette D3 à Vichy : Vice-champion de France : Jérôme Clair, Guy DUMONT et le jeune Nathan 

VINCENT. 

 

Jeunes à Lons le Saunier 

*Champion de France triplette lycée : Manon COLLEONI, Méline GEOFFRAY et Paul MERLIN 

*Triplette Oudler : Vice-champion de France Benjamin AUBLANC, Nathan VINCENT et Arthur 

BOULUD. 

Duplicaté individuel junior : Vice-championne de France Manon COLLEONI et 3ème Méline 

GEOFFRAY. 

Libre Junior : Vice-champion de France Benjamin AUBLANC. 

 

 

Licences 

 

375 licences (359 la saison précédente) 

Récapitulatif des licences par club en annexe 

 

 

Compétitions 

 

Il est constaté une baisse des participants aux différents championnats : 

Moins 8 joueurs en duplicaté individuel 

Moins 7 quadrettes (toutes séries confondues) 

Moins 3 triplettes (toutes séries confondues) 

Moins 42 joueurs en individuel libre 

Moins 1 équipe en libre par 2 

Moins 13 équipes en libre par 4 

 

Cette baisse se traduira par une baisse des qualifiés aux championnats de France pour la saison 

prochaine. 

 

2 procédures de disciplines dont une en cours fixée à octobre 2023. 

 

 

Calendrier 

 

 

- open : discussion sur l’éventualité ou non de le faire en 3 séances  puisqu’avec autant de 

joueurs le senior se déroule en 2 séances 



Il est convenu de faire un sondage en septembre dans les clubs sur le souhait des joueurs de voir 

l’open se jouer en 2 ou 3 séances. Le résultat sera à envoyer à Catherine avant fin septembre. Le 

sondage (tableau) sera transmis aux présidents de clubs. 

Il est précisé qu’il n’est pas opportun de faire une séance à 44 joueurs puisqu’il n’y aura que 2 jeux 

par table. 

 

Rappel : les joueurs inscrits au championnat promotion bénéficient de la gratuité d’inscription pour 

le championnat open. 

 

- Coupe de Bourgogne 

La question est posée de savoir si la CDB peut être organisée un samedi après-midi et soir au lieu 

de la journée du dimanche 

Vote par club : 

Chalon : dimanche 

St-Germain : dimanche 

Gueugnon : dimanche 

Mâcon : dimanche 

Génelard : samedi 

Champforgeuil : samedi 

Sornay : samedi 

Branges : samedi 

Autun : samedi 

St-Firmin : samedi 

Seurre : samedi 

Sennecé : samedi 

Creusot : samedi 

 

4 votes pour le dimanche et 9 votes pour le samedi 

La coupe de Bourgogne sera donc organisée un samedi (après-midi et soir) 

 

- Proposition d’un autre type de concours comité style duathlon (ex : libre + duplicate). 

Modalités à réfléchir, propositions attendues des clubs 

 

 

Bilan financier 

 

Vu le niveau des comptes : 

- Maintien de la gratuité des inscriptions en cas de même composition D1-D2 ou D2-D3 

- Pour la saison 2023-2024, l’affiliation des clubs à la FFT est fixée à 40€. Le comité prendra 

en charge le surplus 

- Le prix des inscriptions aux championnats reste à 16€ 

- Le prix des licences n’augmentera pas si la FFT ne modifie pas les tarifs 

1ère série : 50€ 

2ème série : 45€ 

3ème série : 35€ 

4ème série et non licencié : 20€ 

Espoir : 10€ 

Jeune : 5€ 

 

- Pour le qualificatif Pontarlier, des dotations avaient été mises en place pour remplacer les 

indemnités mais il est constaté une baisse des inscriptions. Les indemnités sont donc de 

retour. Le bureau étudiera les modalités de répartition dotation-indemnités 



 

- Précision : les inscriptions demi-tarif pour les jeunes ne concernent que les championnats et 

concours du comité Bourgogne. La FFT n’applique pas cette règle. 

 

Lecture du rapport du commissaire aux comptes et présentation des documents 

 

Vote sur le rapport financier : 0 contre, 0 abstention,  

Les comptes sont approuvés à l’unanimité 

 

 

PCN 

 

Catherine va préparer un courrier à l’attention des clubs. Tout sera centralisé chez elle et elle se 

chargera de dispatcher aux personnes concernées. 

 

Penser à envoyer les dates et résultats de concours à Manu puis envoi des chèques et pcn à 

Catherine 

 

 

Echanges avec les clubs et questions diverses 

 

- Karine et Catherine devraient prochainement avoir accès au site internet pour publier 

directement les résultats des championnats 

 

- Demande pour publier également les classements attaque – défense 

 

- Fabrice QUILLARD demande à avoir accès au nombre de qualifiés par zone et comité. 

Karine va demander à la FFT s’il est possible de diffuser ce document 

 

- Gilles RAFFIN souhaite que le comité ayant des joueurs sur un podium au championnat de 

France, obtienne une place supplémentaire sur ces qualificatifs à ce même championnat 

l'année suivante 

 

- Chalon : ouvert tous les jours de 14h à 18h en libre concours les mercredi après-midi. 

Espace Jean Zay, rue Jules Ferry. 

 

- St-Germain : les vendredis soir et le 3ème mardi du mois à 20h en duplicate à la ferme 

Bachelet 

 

- Gueugnon : tous les mercredis après-midi à 14h en libre + challenge. Un concours le samedi 

avant Noël + concours comité et CDB. Déclare tous les pcn. 

Hubert GRILLARD souhaite intervenir sur la sanction du joueur qui a quitté le concours. 

C’était la 1ère fois que ça lui arrivait. La situation est étonnante par rapport à un autre joueur 

soupçonné de triche qui n’a eu que du sursis. Il indique que le joueur a quitté la table pour 

raison de santé. 

Jean-Pierre BOULEY explique que la sanction relève de l’article 31 du règlement fédéral : 

tout joueur quittant un concours sans motif valable est suspendu pendant un an du concours 

concerné. 

Catherine ajoute que le joueur a reconnu les faits et accepté la sanction. L’état de santé n’a 

jamais été avancé par ce joueur. L’article 31 ne prévoit pas de passage en commission de 

discipline. Un joueur soupçonné de triche passe en commission de discipline avec 

convocation, témoignage et décision de la chambre de discipline. La contestation de la 



décision de la chambre de discipline ne peut être effectuée que par le joueur concerné ou le 

CCR. 

 

- Mâcon : tous les mardis après-midi à 14h en libre. Relance du duplicate sur 7 ou 8 vendredi 

soir. Réflexion en cours avec le club de Sennecé pour accueillir un championnat de France 

d’ici 3-4 ans 

 

- Génelard : les vendredis soir à 20h (duplicate ou libre 1 fois sur 2) + un challenge 

 

- Champforgeuil : 14 licenciés, tous les vendredis du 24/09 au 30/06 à 20h en duplicaté 

 

- Sornay-Branges ; tous les vendredis à 20h en libre 

 

- Autun : salle 4 rue Max Poulleau, les mardis et vendredis à 20h en libre.  Fois par mois en 

duplicate le jeudi et un concours par mois au club, 60 adhérents. 

 

- St-Firmin : les vendredis à 20h en libre 

 

- Seurre : les vendredis à 20h30 en libre (sauf les veilles de championnat de France). Le 1er 

mardi de chaque mois à 20h en duplicate. Le club a fait 3 fois des matchs par équipes avec 3 

équipes. Beaucoup de joueurs en duplicate : 28 joueurs 

 

- Sennecé : tous les lundis après-midi de 14h à 18h en libre 

 

- Creusot : les vendredis de 20h15 à 00h15 de septembre à juin au foyer de la Mouillelongue. 

Voudrait relancer l’interclub avec St-Firmin 

 

- Ftrançois VILLIERS ajoute que le club de St-Germain voudrait relancer des triplettes via un 

challenge avec Seurre et Champforgeuil, un vendredi soir par exemple. 

 

 

Renouvellement du bureau 

 

Les membres sortants KETCHEDJI Yvan, ALVES Manu, DUMONT Guy et SEGIUN Jean-Pierre 

Yvan, Manu et Guy se représentent 

Jean-Pierre ne se représente pas 

2 nouvelles candidatures : Gilles RAFFIN et François VILLIERS 

Les bulletins de vote sont distribués 

 

VOTE :  

Nombre inscrits375 

Nombre votants et exprimés 324 

1/ KETCHEDJI Yvan 291 voix 

2/ RAFFIN Gilles: 285 voix 

3/ VILLIERS François 279 voix 

4/ ALVES Manu 267 voix 

5/ DUMONT Guy 42 voix 

 

Sont élus KETCHEDJI Yvan, ALVES Manu, RAFFIN Gilles et VILLIERS François 

 

 

Fin de l’AG à 19h10 


